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PAR SDÉ ET COURRIEL 

        Le 29 avril 2024 

 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, 
5e étage, bureau 5.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
  

Objet : R-4257-2024 – Énergir - Demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement et de modification des Conditions de service et Tarif d’Énergir, 

s.e.c. à compter du 1er octobre 2024 / Dépôt de la Demande d’intervention du ROEÉ  
 

 

Chère consœur,  

Conformément à la décision procédurale de la Régie (D-2024-031), le 

Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) dépose par la 

présente sa liste de sujets, son budget de participation dans le dossier en rubrique et quatre 

documents à leur appui. 

La nature de l’intérêt du ROEÉ, centrés sur l’environnement, la réduction du 

recours aux énergies fossiles et de combustion, et l’intégrité de la régulation publique et 

rigoureuse des monopoles énergétiques est le reflet de principes directeurs du 

Regroupement et des missions et des activités de ses neuf groupes membres. Plus 

précisément, les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants : 

 

1. La protection de l’environnement, la conservation des milieux naturels 

essentiels à la vie et l’utilisation durable des ressources ; 

 

2. La primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre 

forme de production d’énergie et la restriction de la production supplémentaire 

uniquement aux cas où celle-ci est justifiée. Dans ces cas, recourir aux 

nouvelles formes d’énergie renouvelable ; 

 

3. La réduction de l’utilisation de combustibles fossiles, qu’ils soient issus de 

gisements conventionnels ou non conventionnels, et l’élimination du nucléaire ; 

 

4. La réduction de la consommation d’énergie ainsi que des émissions de gaz à 

effet de serre, notamment à travers des choix de consommation plus judicieux ; 
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5. L’équité sociale aux niveaux intra et intergénérationnels ; 

 

6. La mise en place au Québec de politiques, de lois et de mesures de régulation 

qui favorisent des choix d’investissements et de consommation 

environnementalement judicieux, économiquement et socialement avantageux 

et permettant la transition vers une économie durable ; 

 

7. L’application de mécanismes transparents et démocratiques à l’intérieur des 

processus de prise de décision ; 

 

8. La préservation de l’indépendance de la Régie de l’énergie et l’inclusion des 

activités de production en tant qu’activité réglementée par la Régie de l’énergie, 

ainsi que la réinstauration d’un processus de planification intégrée des 

ressources (PIR) ; 

 

9. La fourniture de services énergétiques à juste coût, en internalisant les coûts 

environnementaux dans une perspective de planification intégrée des 

ressources, tout en limitant les impacts sociaux ; 

 

10. La maximisation de l’éducation et de la participation du public quant aux 

questions énergétiques et leurs impacts. 

 

La mission de chacun des membres du ROEÉ est reproduite en annexe à la présente 

lettre. 

 

Toujours en fonction de son intérêt et expertise, le ROEÉ entend traiter de manière 

structurée et ciblée de sujets en rapport avec les prévisions des approvisionnements 

gaziers et au Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ), tels que présentés dans la 

preuve d’Énergir.  

Pour ce faire, le ROEÉ soumet à la Régie un budget de participation reflétant d’une 

part notre estimation du volume et de la diversité des documents qui sont à traiter dans ce 

dossier établissant les tarifs et le plan d’approvisionnements d’Énergir, ainsi que des six 

jours d’audience prévus par la Régie en septembre 2024. Lorsque possible, le ROEÉ 

tentera de mitiger ses frais en confiant certaines tâches à des avocats juniors.  

Enfin, considérant que la preuve d’Énergir sera déposée en deux volets, le ROEÉ 

réserve ses droits en ce qui concerne ses sujets d’intervention et son budget jusqu’à 

l’établissement des véritables contours du dossier. 

 



FRANKLIN GERTLER  

  Me Véronique Dubois 

Le 29 avril 2024 

Page 3  de 5 

É T U D E  L É G A L E  •  L A W  O F F I C E    
 
 

 
 

En espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de 

mes sentiments les meilleurs. 

 

 FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 

 

 
 

par : Me Franklin S. Gertler 
 

 

 

 

FG/zb 

p.j. Liste de sujets du ROEÉ 

Budget de participation du ROEÉ 

Documents ROEÉ 1 à 4 

 

c.c. (courriel seulement) 

Me Philip Thibodeau, Énergir, dossiers règlementaires 

Jean-Pierre Finet analyste  

Simon Paré-Poupart, coordonnateur du ROEÉ 
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Annexe 
Membres du ROEÉ  

 

Le ROEÉ a été fondé en 1997. Il représente les intérêts de neuf groupes 

environnementaux à but non lucratif, notamment auprès de la Régie de l’énergie. En font 

partie : 

 

1. Association québécoise des médecins pour l'environnement (AQME) : 

L'Association québécoise des médecins pour l'environnement (AQME) est un 

regroupement de médecins québécois.es interpellé.e.s par les enjeux 

environnementaux, climatiques de biodiversité et de santé. Elle se positionne sur la scène 

québécoise comme une référence en matière de santé planétaire dans un objectif de 

protéger et promouvoir la santé de la population en lien avec celle de l'environnement. 

Elle se positionne aussi en lien avec les dossiers en énergie, et fait partie de la coalition 

Sortons le gaz. L’AQME est un comité régional de l’Association canadienne des 

médecins pour l’environnement, fondée en 1993 

 

2. L’Association madelinienne pour la sécurité énergétique et environnementale 

(AMSÉE) : 

Qui a pour mission de promouvoir la sécurité énergétique et environnementale aux Îles 

de la Madeleine, en soutenant et outillant les citoyens et organisations dans la mise en 

place d’alternatives énergétiques et la réduction de leur empreinte énergétique et 

environnementale ; 

 

3. Canot Kayak Québec : 

Un organisme sans but lucratif qui a pour mission de faciliter la pratique des activités de 

pagaies poursuivies comme loisirs; 

 

4. Écohabitation : 

Qui est la référence en habitation au Québec. L'organisme facilite l’émergence 

d’habitations saines, économes en ressources et en énergie, durables, abordables et 

accessibles à tous. Il réalise sa mission par des activités de promotion, de sensibilisation, 

de formation et d'accompagnement auprès du grand public, des intervenants du secteur 

de l’habitation et des décideurs politiques ; 

 

5. La Fondation Coule pas chez nous : 

Qui a pour mission de lutter contre les projets d’hydrocarbures d’origine fossiles, de la 

prospection à l’extraction jusqu’au transport et d’appuyer la transition énergétique, 

écologique, sociale et économique;  
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6. Fondation Rivières : 

Qui œuvre à préserver, restaurer et mettre en valeur le caractère naturel des rivières et 

contribue à assurer la qualité de l’eau et l’accès à l’eau pour la Demande d’intervention 

du ROEÉ population québécoise, en tenant compte des dimensions sociales, 

environnementales et économiques ; 

 

7. Nature Québec : 

Un organisme national qui regroupe plus de 58 000 membres et sympathisants et 130 

organismes affiliés œuvrant à la conservation et à la protection de la nature, au maintien 

des écosystèmes essentiels à la vie et à l’utilisation durable des ressources ; 

 

8. Le Regroupement pour la surveillance du nucléaire (RSN) : 

Voué à l’éducation et à la recherche concernant toutes les questions qui touchent à 

l’énergie nucléaire, civiles ou militaires — y compris les solutions alternatives au nucléaire 

— et tout particulièrement celles touchant au Québec et au Canada ;et 

 

9. Le Regroupement vigilance hydrocarbures Québec (RVHQ) : 

Un regroupement de comités de citoyens au Québec, qui aide ses membres à exercer 

une vigilance sur les projets touchant les hydrocarbures d’origine fossile et à promouvoir 

auprès du public la nécessité de se tourner vers des énergies vertes et de changer nos 

comportements afin de protéger l’eau, l’air et la terre 


